
 

 

CODE DE VIE DES ENFANTS 

Respect des autres 

1. Je me conforme aux consignes des animateurs et de 

la direction.   

2. Je fais preuve de respect envers toutes les personnes qui fréquentent le 

camp (enfants, parents, animateurs, direction).  

3. J’emploie un langage poli et respectueux.  

Respect de l’environnement  

4. Le parc ainsi que les équipements qui s’y trouvent me tiennent à cœur et je 

veille à les garder en bon état. 

5. Mes déchets, je les jette dans les poubelles. 

Sécurité  

6. Je reste en tout temps à l’intérieur du parc. Je ne peux pas franchir la clôture, 

à moins d’avoir une autorisation de mes animateurs ou de la direction. 

7. Lorsque je suis à l’extérieur, je porte mes souliers en tout temps. J’essaye de 

les avoir tout le temps lorsque je quitte mon arbre par sécurité.  

8. Les arbres, je les regarde ou je m’y abrite du soleil et la barre de ballon barre 

fixe (ballon-poire) me serre seulement à jouer au ballon. Je ne me pends pas 

aux arbres ou aux barres.  

9. Je ne peux pas aller sur ou sous les estrades. 

10. Je mange MON lunch et je ne fais pas d’échanges avec les amis. Il y a des 

amis qui ont des allergies. 

11. Je demande la permission pour prendre du matériel. 

12. Les abreuvoirs servent à boire de l’eau et non à arroser les amis.  

13. Les toilettes ne sont pas un lieu de rassemblement et de réunion et je fais 

attention de ne pas mettre du papier et de l’eau partout.  

 

MESURES DISCIPLINAIRES  

1. Avertissement verbal à l’enfant  

2. Avertissement écrit à l’enfant et signature du parent 

3. Avertissement écrit et rencontre avec le parent  

4. Expulsion  


